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CHANGINS

Histoire du domaine de Changins
jusqu'ä son acquisition par la Confederation

Aymon Tritten

Le 19 novembre 1952, le Journal de Njon publiait, sous la plume de

M. Raoul Campiche, alors archiviste de Nyon, un article intitule: Le
chateau de Changins. Nous en extrayons le passage suivant:

«D'une superficie de soixante-trois hectares dont cinq en vigne et
autant en bois, cette magnifique propriete est, comme chacun le sait,
situee sur les territoires de Nyon, Prangins et Duillier. La maison de

maitres, connue sous le nom de chateau, construite au XVIIIe siecle,
forme avec le pare qui l'entoure un ensemble harmonieux et de grand
style.

»S'agit-il d'un ancien fief noble, ainsi qu'on l'a pretendu? Cela

n'est pas impossible, bien qu'aucun texte ä nous connu permette de

l'affirmer d'une maniere positive. En effet, au XIIe siecle, le prieure
d'Echonoz, soit du Chene, pres de Montricher, possedait ä Changins
des biens qui, en 1189, passeren t ä celui de Saint-Maire ä Lausanne.
D'autre part, au siecle suivant, cette terre appartenait ä des donzels

qui en porterent le nom. Ainsi Etienne de Changins etait vivant en

1234; Jean de Changins remplissait les fonctions de vidomne de

Nyon en 1299 et 1314. Plus tard, eile dependit directement des comtes
de Savoie; nous ne savons depuis quand, ni dans quelles circons-
tances...» Vers la fin du XVIIe siecle, «la portion du domaine actuel

N.B. Nous tenons ä remercier vivement M. Estlenne de Mestral, qui nous a

autorise ä utiliser pour notre etude les archives de Mestral deposees aux ACV; M. et
Mme Christian de Mestral, grace ä qui nous avons pu photographier deux portraits
de famille; M. O. Dessemontet, directeur des Archives cantonales vaudoises et ses

collaborateurs, en particulier M. J.-P. Chapuisat, qui a bien voulu guider nos
premiers pas et nous aider ä dechiffrer un texte tres coriace, et MUe L. Wettstein, qui a

relu et cornge maintes fois notre manuscrit.
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situee riere Nyon est repartie entre vingt-quatre proprietaires, des

bourgeois de Nyon pour la plupart».1
Changins vient-il du latin Cambianus? Nous n'avons pas la pretention

d'elucider ce point. Disons seulement, en ce qui concerne la

periode romaine, que M. Edgar Pelichet a eu l'obligeance de nous
signaler, dans une notice de feu le pharmacien Frederic Roux, de

Nyon, le passage suivant: «Monsieur le Comte de Saint-Georges, au
Chateau de Changins pres Nyon, possede (aussi) une petite statue en
bronze d'une Venus sortant du bain, admirable de formes et de

proportions, qui a ete trouvee dans l'une de ses vignes...»2
«II me fut dit — ajoute M. Pelichet — quand j'ai recherche cette

statuette, qu'elle avait ete donnee au Musee cantonal d'archeologie ä

Lausanne, en 1934. J'ai controle — c'est toujours M. Pelichet qui
parle — c'est inexact. Elle a disparu. J'en ai l'image en memoire et si

je l'apergois une fois, j'en ferai tirer une reproduction. Je n'ai absolu-

ment aucun detail archeologique concernant Changins. J'ai entendu
dire qu'on y avait trouve — mais ä quel lieu? — des vestiges d'une
construction d'epoque romaine. La Venus le confirme.»

Pour notre part, nous avons repere, lors de fouilles devant le

chateau, en 1973, un mur de nonante centimetres d'epaisseur dont
nous avons preleve des moellons et tire des diapositives. A leur exa-

men, M. Pelichet affirme qu'il s'agit bien d'un ouvrage romain.
Mais revenons plus particulierement ä la construction du chateau

actuel. A l'aide des documents des Archives cantonales vaudoises

(ACV), du fonds de Mestral section Saint-George, depose aux Archives
cantonales (cite dorenavant: ACV, P de Mestral), des archives de

Nyon (AC Nyon), de Celles de Changins, du registre foncier de Nyon
(RF Nyon) et d'autres documents encore, essayons de faire revivre
l'histoire du beau domaine acquis en dernier lieu par la Confederation
suisse pour y abriter la Station federale de recherches agronomiques.

1 Voir: Raoul Campiche, article cite, ainsi que le plan de la commune de Nyon,
etabli en 1672 par le commissaire Bonet sur ordre du commissaire general A.
Dubois, ACV, GB 237/a.

2 Frederic Roux, Notice historique sur Vich, pres Nyon, et ses environs, parue dans
Indicateur d'antiquites smsses 4 (1880-1883), P- 291 -295. Nous remercions M. Gabriel
Poncet, municipal ä Vieh, de nous avoir donne un exemplaire de cette notice.
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Pierre Noel, fils de Nicolas Noel et de Barbille George, baptise ä

Nyon le ier mars 16643, chätelain de Bassins et assesseur baillival
de Nyon, membre du Conseil des Douze des le 2 janvier 17094, est

tres vraisemblablement le premier constructeur de Changins. Ses

aieux possedaient dejä des terres en Lautonnex, en La Longe Raye, en

Lardassin, soit Changins. Des 1692 et jusqu'en 1712, soit en vingt
ans, il ne passe pas moins de huit contrats de vente et trois contrats
d'echange5. En 1712, il est etabli que Pierre Noel est proprietaire de

foret au Bois de la Cour. L'extrait suivant du proces-verbal de la

seance du 2 aoüt du Conseil des Douze l'atteste: «Estans necessaire

d'avoir des aix pour les planchers des hasles, Messieurs Mayet, Cor-
nette Delaflechere et Voillaumez ont este commis pour voir ceux que
M. Noel a En l'Ardassin et ayans convenu du prix avec luy l'achapt
a este approuve.»6

Le 5 fevrier 1715, Pierre Noel siege encore au Conseil des Douze.
Le 26 fevrier, le manual parle de feu Pierre Noel. Etait-il hote,
c'est-ä-dire aubergiste, comme son pere Nicolas et son grand-pere
Albert?7 Quoi qu'il en soit, ses ressources ne devaient pas etre
abondantes, car quatre mois apres son deces, sa veuve, Catherine Noel,
nee Vautier, emprunte 4500 florins ä noble et spectable Gabriel
Constant, pasteur ä Nyon, pour acquitter une somme due ä M. le general
de Diesbach, pour payer d'autres dettes pressantes et aussipour continuer

le bätiment commence en Changins8.
A cette epoque, le domaine comptait environ 20 poses de

400 toises carrees de Berne (8,6 m2), soit 3440 m2 pour une pose.
Le 13 aoüt 1717, la veuve de Pierre Noel vend Changins ä Jean

Crespin, marchand, celibataire, originaire de Saint-Leger-de-Peyre, en
Gevaudan9. Etabli ä Nyon depuis un certain temps, Crespin cherchait
ä en obtenir la bourgeoisie. Voici le delibere des Conseils du ier mai

1717: «Sur la representation faitte ä Messieurs des XII et XXIV que
Monsieur l'avocat Fontanes luy avoit escrit de Berne et mesme prie

3 ACV, Eb 91/2, p. 222.
4 AC Nyon, bleu A 16. Notre gratitude va a M. Gilbert Rochat, archiviste de

Nyon, notre ancien camarade de college, aupres de qui nous avons retrouve avec
joie l'ambiance que seuls les poetes savent creer.

5 ACV, P de Mestral, 70, 74, 83, 85, 87, 88, 90, 91, 92, 95, 105.
6 AC Nyon, bleu A 16.
7 AC Nyon, orange A 2, p. 57 et 226.
8 ACV, P de Mestral, 100.
9 ACV, P de Mestral, 103.
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de savoir si on seroit dans le sentiment de recevoir du nombre des

Bourgeois de cette Ville Monsieur Crespin son beau-frere, qui est un

garpon desja aage et fort commode et par consequent ne sera pas ä

charge ä la Ville, loin de lä y apportera du profit par les biens qu'il a,

et demandant aussi de luy apprendre sur quel pied, soit pour combien

on voudroit le recevoir. Ce que mis en deliberation on a prie Monsieur

le Banderet de faire response ä Monsieur Fontanes que l'on se

fera plaisir de luy agreer en sa demande, qu'il luy marquera ä quel
prix on a cy devant reigle la reception des Bourgeois, et que lorsque
Monsieur son parent paroistra pour demander la bourgeoisie on eta-
blira des commis pour suivre en cet affaire suivant la pratique et

reglement.»10
Et a la date du 10 aoüt 1717, soit trois jours avant l'achat du

domaine, le registre des bourgeois et habitants de Nyon mentionne
bien une lettre de bourgeoisie octroyee ä ce citoyen franpais, repu ä

condition de se faire naturaliser. Prix: 200 ecus blancs, deux seaux de

cuir, un fusil, une gibeciere avec sa bayonnette, plus les charges et
honoraires accoutumes11.

Outre les terres de Changins, le contrat de vente prevoit la cession

d'une maison «commancee de bastir et tous les materiaux qui se trouvent
sur les lieux prepares pour la construction de ladite maison», et ce

moyennant le prix de 16000 livres tournois, 10 louis d'or d'«es-

pingles»12 et 10 louis d'or pour les «despends faits en traitant des

presentes ».

Notre vieux celibataire ne perd pas son temps. Dejä le 24 aoüt de

cette meme annee 1717, il passe acte avec Claude Damond, ancien
banderet de Nyon, pour l'achat d'une parcelle «En l'Autonex».
Jusqu'en 1728, il se presentera huit fois che2 le notaire, pour sept
achats et une passation ä record13.

Le registre des deces de Nyon indique que «le vendredi au soir,
12 novembre 1728, est mort Monsieur Jean Crespin, du Languedoc,
bourgeois de Nyon, demeurant ä Changins entre ledit Nyon et

Dulier»14.

10 AC Nyon, bleu A 17.
11 AC Nyon, orange A 2, p. 231; lettre de bourgeoisie: AC Nyon, bleu E 200;

be livre d'or des families vaudoises, p. LXVIII.
12 Epingles: Present de quelques bijoux ou d'une somme d'argent qu'un acque-

reur d'immeuble donne ä la femme ou aux filles du vendeur.
13 ACV, P de Mestral, 104, 106, 107, 108, 111, 116, 118, 119.
14 ACV, Eb 91/7, p. 5.
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En 1730, le capitaine Frangois et le conseiller Delaflechere sont

charges par les hoirs de feu Jean Crespin d'evaluer le domaine: «Une
maison neuve ä deux etages, bätie ä la moderne avec une aile de

chaque cote dans l'une desquelles est le logement du granger et dans

l'autre le four, au-dessus du four un grenier; un autre grenier dans

ladite maison, trois caves, un pressoir, une grange avec double ecurie

une belle cour d'environ demi-pose, enfermee de murailles, dans

laquelle il y a un bourneau15 sans bassin. Et sur l'avenue de dite
maison, un autre bourneau.»

L'inventaire des biens immobiliers comprend encore: jardin, che-

nevier, pres, vergers, champs ä record et autres, vignes et bois. Nous
arrivons ä plus de cent poses et au prix de 79800 florins16.

C'est en 1730 aussi que le comte de Saint-George de Marsay jette
son devolu sur Changins. Le fonds de Mestral contient en effet un
«Memoire pour Monsieur le Comte de Marsay au sujet de l'acquisi-
tion qu'il a dessein de faire du domaine de Changins». En voici la

transcription:
«La premiere precaution qu'il faut prendre, c'est de voir si ceux

qui veulent lui vendre ledit domaine sont en etat, par eux-memes, de

passer un contrat de vente. Et pour cet effet, comme les heritiers de

Monsieur Jean Crespin, proprietaire dudit domaine, sont de trois
ordres differents, et resident en trois differentes souverainetes, oü l'on
n'observe pas les memes formalites, il convient ä l'acheteur que les

vendeurs envoient des procurations dans la forme requise par les loix
du pays oü le bien est situe.

»Ainsi le Sieur Pierre Meissonnier, l'un desdits proprietaires, resi-

dant ä Lyon, enverra sa procuration (dans laquelle il sera qualifie de

majeur attendu qu'on suppose qu'il l'est) et dans cette procuration il
autorisera son procureur constitue ä vendre ä qui il trouvera ä propos
le domaine de Changins provenu de l'heritage de feu le Sieur Jean

Crespin, son oncle maternel, ensemble, la recolte en grain et en foin
qu'on a fait dans ledit domaine; la recolte en vin qui est ä faire; les

charrues, chariots et attelages, les chevaux, les boeufs, les vaches, les

taureaux, les genisses, et generalement tout le betail, gros et petit, les

pigeons et autres animaux qu'il y a dans ledit domaine, de meme que
le pressoir, les tonneaux grands et petits. Et les cuves et cuvots et

15 Bourneau ou bornel: colonne ou füt supportant le goulot. On dit aussi par-
fois «la chevre».

16 ACV, P de Mestral, 121.
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autres ustensiles de vendanges qu'il peut y avoir. En un mot, tout
ce qu'il y a dans ledit domaine et pour l'usage d'icelui — sans exception

— et cela pour la somme de 24500 £, monnaie du canton de

Berne, faisant celle 61 250 florins de monnaie du Pays de Vaud, tant
pour capital, que pour vins et espingles. Ladite somme payable en la

maniere et aux termes qui seront convenus avec l'acheteur. II lui
donnera aussi pouvoir de recevoir ledit prix, autant qu'il peut y avoir
d'interet, pour son contingent dans ladite hoirie — et du re<;u en

passer toutes quittances valables, qui seront aussi bonnes et authen-

tiques que s'il les passait lui-meme, et de maintenir la vente ä perpe-
tuite envers et contre tous, exempte de toutes charges ä la reserve
des droits seigneuriaux ä l'avenir supportables par l'acheteur, etc., etc.

»Les Demoiselles Catherine et Louise Meissonnier enverront aussi

une semblable procuration, mais comme en Suisse les filles et femmes

y sont dans une minorite perpetuelle, il faudra qu'elles se fassent

autoriser, ou par les juges des lieux de leur domicile, ou par deux ou
trois de leurs plus proches parents.

»Le Sieur Jaques Gaillard, son frere et sa soeur, coheritiers desdits

Meissonnier, et qui sont sous la curatelle de Maitre Rillet, procureur ä

Geneve, passeront de meme une semblable procuration sous l'autorite
de leur curateur, en y faisant encore intervenir l'autorite de la Justice
ou du Conseil de Geneve.

»Enfin, le Sieur Fontanes, et ses deux sceurs, demeurant ä Nyon,
se feront aussi autoriser dans ladite vente, par la Justice de Nyon,
pour l'interet qu'ils ont au fait et feront demander ladite autorisation

par leur tuteur.
»II serait bon, pour eviter embarras, que tous les heritiers dudit

Sieur Crespin jetassent les yeux sur un seul et meme procureur pour
passer Facte de vente. »17

C'est le 13 novembre 1730 qu'Armand-Louis de Saint-George,
comte de Marsay, acquiert Changins des hoirs de Jean Crespin, soit,
comme nous l'avons vu, les Meissonnier, les Gaillard et les Fontanes.
Avant de nous pencher sur cet acte regu par Urbain Reverdil, notaire
public, curial et secretaire de la Ville de Nyon, presentons brievement
les Saint-George:

La famille de Saint-George est originaire de la Marche de Limousin,

en France. Bien qu'elle n'ait pas atteint une illustration historique

17 ACV, P de Mestral, 121, Memoire de Monsieur de Pluvianes.
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— comme dit une «Courte notice sur la famille de Saint-George»,
non signee ni datee, ä laquelle nous empruntons la plupart des ren-
seignements qui suivent — eile a tenu un rang distingue parmi la plus
ancienne noblesse de France. Elle a possede pendant plusieurs siecles

la baronnie de Saint-George18, ä douze lieues ä l'est de Limoges,
baronnie d'oü eile parait avoir tire son nom. Ses armoiries sont celles

de la banniere du saint de ce nom, savoir une croix de gueules en

champ d'argent; par suite d'alliances tres anciennes avec les princes
de Lusignan, mais dont on ne peut plus retrouver la trace authen-

tique, la famille de Saint-George porte le cimier et les supports de

Lusignan, savoir pour supports deux «merlusines»19 tenant d'une
main l'ecu et de l'autre un miroir, et dans la couronne, pour cimier,
une merlusine dans une cuve, baignant, peignant, mirant. La devise

porte: Nititurper ardua virtus20, que nous traduisons par: «Le courage
s'affirme dans l'adversite.» La famille de Saint-George fut proprie-
taire de la baronnie de ce nom, comme patrimoine de la branche
ainee, jusqu'en 158221. Les differentes branches des Saint-George
sont celles de Regnier-Perisse; de Verac (actuellement: Veyrac); de

Sceault (actuellement: Sceaux); de Dirac (pres d'Angouleme) et de

Marsay. Voici ce que dit la «Courte notice» pour la branche de Mar-
say22, la seule qui nous interesse ici:

«Aussi longtemps que cela fut possible, Louis de Saint-George (le

pere d'Armand-Louis) offrit dans son chateau de Marsay un refuge
aux families protestantes depossedees par les dragons. Le chateau

18 II s'agit du village de Saint-Georges-la-Pouge (Creuse), au sud-ouest de Gue-
ret, ä quelques kilometres au nord de la commune de la Pouge (ce mot sigmfie,
selon les habitants de Saint-Georges, un plateau denude), localite qui se trouve sur
la route nationale 141 reliant Aubusson ä Bourganeuf.

19 Melusine, fee que les romans de chevalene et les legendes du Poitou repre-
sentent comme l'aieule et la protectrice de la maison de Lusignan.

20 Eugene-Louis Dumont, Armorial genevois, p. 382, donne la devise suivante:
Nititurper adversa virtus.

21 ACV, P de Mestral, St-George I/i 2e carton, ou l'on trouve notamment,
outre la notice precitee, un «Eloge de mon Pere ou memoire sur sa vie», par
Gabriel-Louis de Saint-George, comte de Marsay, fait ä Changins le 25 novembre
1764, manuscrit de 22 pages; une «Note genealogique sur la famille de St-George et
ses diverses branches», allant jusqu'en 1756; et un «Memoire sur la maison de St-

George», ; pages manuscntes, par Armand-Louis de Saint-George.
22 II s'agit de Marsais, en Charente-Mantime, ä quelque 50 km ä l'est de Roche-

fort, car une note des archives de Mestral parle de Marsay en Aunis. Le Dictionnaire
geographique de la France, par Adolphe Joanne, Pans 1869, y Signale les ruines d'un
chateau. Le maire de Marsais a eu l'obhgeance de nous confirmer, en decembre
1976, que quelques vestiges du chateau existent encore.
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offrait dans sa vaste enceinte et ses moyens de defense un abri capable
de renfermer un assez grand nombre de personnes; mais cette res-

source temporaire devait bientot etre enlevee aux malheureux protes-
tants de la contree. Le chateau de Marsay fut envahi par les dragons
et Monsieur de Marsay fut oblige de s'enfuir avec sa famille, en
octobre 1685. II se rendit ä Paris et y vecut cache pendant quelques
annees. Ceux de ses enfants qui y naquirent furent baptises dans des

eglises catholiques, mais eleves par leurs parents dans l'attachement ä

la foi protestante et dans le respect pour la parole de Dieu dont ils
faisaient une etude assidue. Bientot, les fureurs de la persecution qui
augmentaient chaque jour forcerent un grand nombre de Reformes ä

quitter la France. Madame de Marsay, avec sept de ses enfants, se

refugia d'abord en Hollande, puis ä Geneve, puis ä Zell (Allemagne)
oü sa soeur avait epouse le baron de Schütz, de Hanovre Monsieur

de Marsay, retenu ä Paris par une douloureuse maladie (la pierre
ou gravelle), ne put suivre sa famille. Son fils aine (Armand-Louis,
dont nous allons nous entretenir) resta aupres de lui pour le soigner
et pour veiller en meme temps ä leurs interets materiels. Apres avoir
subi deux fois une cruelle operation, Monsieur de Marsay mourut ä

Paris, le 14 novembre 1701.»
Armand-Louis de Saint-George, comte de Marsay, est ne le 23

juin 1680 au chateau de Marsay. II a done cinq ans lorsque sa famille
se refugie ä Paris oü eile connait une existence penible. II a vingt et un
ans au deces de son pere, et il s'expose ä perdre l'ensemble de l'heri-
tage s'il quitte la France, en vertu de l'edit de revocation des

tolerances accordees aux protestants en 1598. Nous ignorons quel fut son
mode de vie ä Paris, mais presumons qu'il eut maintes fois l'occasion
de mediter sur la portee de sa devise de famille.

En 1714 — il a trente-quatre ans — il reussit ä vendre la baronnie
de Nieul, avec une perte considerable. Deux ans plus tard il obtient la

permission d'aller faire visite ä sa mere qu'il n'avait revue depuis dix
ans au moins. A Zell, il a non seulement la joie d'embrasser sa mere et
ses freres et soeurs, mais encore le bonheur d'epouser sa cousine,
Mlle Madelaine de Schütz, niece du baron de Bernstorff, ministre du
roi d'Angleterre George Ier. Grace ä l'influence de Bernstorff,
Armand-Louis, nouveau marie, peut rentrer en France y vendre le
solde des biens de famille, toujours ä perte, on l'imagine aisement.

Bientot, le roi d'Angleterre l'invite ä se. rendre ä Geneve en qualite de

ministre resident. En 1719, Saint-George perd sa femme, dont il a un
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fils et une fille qui, tous deux, comme leur mere, mourront tres

jeunes23.
Le 8 juillet 1724, äge de quarante-quatre ans, le comte de Marsay

epouse en secondes noces Henriette-Catherine de Mestral, ravissante

jeune fille de dix-huit printemps, baptisee en decembre 1706 ä Pam-

pigny, dont son pere etait le seigneur24. «Aux agrements de sa per-
sonne, ä l'excellence du caractere, ma mere joignait une fortune assez

considerable relativement au Pays. Quoiqu'elle füt alors dans la
premiere fleur de la jeunesse et qu'il y eüt bien de la disproportion quant
ä l'äge entre eile et mon pere, jamais mariage n'a ete plus heureux.»
Ainsi s'exprime Gabriel-Louis de Saint-George, fils aine d'Armand-
Louis, dans un «Eloge de mon pere ou memoire sur sa vie» redige ä

Changins le 25 novembre 176425.

C'est avec la dot de sa jeune epouse qu'Armand-Louis de Marsay
acquiert Changins, six ans apres son mariage. «Les hoirs de Jean

Crespin vendent purement et perpetuellement ä Messire Armand-
Louis de Saint-George, chevalier, comte de Marsay, seigneur de Lou-
bigny et autres lieux, ministre de Sa Majeste britannique aupres de la

Republique de Geneve et ä noble et vertueuse Dame Catherine-Henriette

de Mestral, epouse dudit seigneur, comte de Marsay, indivise-

ment, tous deux ici presents et acceptants ladite dame autorisee par
ledit seigneur son mari et par noble et genereux Gabriel-Henry de

Mestral, seigneur de Pampigny et autres lieux, son frere, le

domaine acquis par feu le Sieur Jean Crespin de Demoiselle Catherine
Vautier, veuve de feu le Sieur Pierre Noel, vivant assesseur baillival
et conseiller de Nyon, en qualite de mere et tutrice de ses enfants

pour le prix de 24500 livres tournois faisant 61 250 florins, monnaie
du Pays de Vaud...»26 Des lors, presque chaque annee Armand-Louis
de Saint-George agrandit son domaine ou passe des terres ä clos et ä

record, c'est-ä-dire qu'il paie pour pouvoir clore son fonds et y faire

23 Nous remercions le professeur Henri Meylan, au Mont-sur-Lausanne, de nous
avoir prete des copies de pieces des Archives cantonales genevoises, notamment le

testament de Madelaine de Schutz, premiere epouse d'Armand-Louis de Saint-
George.

24 Bapteme d'Hennette de Mestral: ACV, Eb 101/2, p. 16. Manage: «Dieu m'a
appele a un second manage avec demoiselle Henriette de Mestral de Pampigny, qui
fut beni le 7 |uillet 1724, de laquelle II m'a donne deux fils.» Voir: Memoire sur la

maison de St-George, cf. p. 68, note 21. Le Recueil de genealogies vaudotses, tome II,
p. 12, donne le 8 )uillet. Qui se trompe?

25 Cf. p. 68, note 21.
26 ACV, P de Mestral, 121.
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les foins (records) et les regains (recordons), soustrayant ainsi les

parcelles au droit de libre päture qui etait de regle. II transforme aussi

ou agrandit la maison de maitre, des 1733. Les «parties» ou memoires
des artisans nous donnent des details amusants: tant de florins et de

sols pour avoir «replatri tous les fournaux et savoir aide ä charge
des gros callous qui etions darnie (derriere) la grenge»; tant «au
batellie, pour avoir mene la gree». Peut-etre devons-nous au premier
des Saint-George la construction de l'aile ä vent actuelle de la maison
carree ou corps central du chateau, l'aile ä bise ayant ete edifiee par
son petit-fils, Gabriel-Henry, ainsi qu'on le verra plus tard27. Le plan
cadastral de 1808, consulte ä Nyon, indique encore une orangerie,
implantee ä quelque 3 5 m au sud-ouest du chateau, et dont M. Ernest
Martin, architecte ä Geneve et membre de la Commission föderale des

monuments historiques, dit ceci: «C'est une elegante petite depen-
dance construite dans le style assez pur du XVIIIe siecle, avec facade
principale en molasse appareillee, traitee ä refends, ouverture ä lin-
teaux droits, en bois habille d'un stuc simulant des clavaux en molasse

comme les pilastres. Corniche classique et toiture en tuiles plates sur
charpente bois. Son etat d'entretien est mauvais. Ce petit bätiment a

ete agrandi par des constructions annexes ä l'ouest et au nord. Ces

constructions annexes le denaturent. II serait certes desirable de pou-
voir conserver ce petit edifice, apres en avoir fait la restauration,
comme temoin des temps anciens, dans un institut moderne en pleine
activite. Peut-etre pourrait-il etre amenage comme petit musee ou
comme salle de reunions, ou encore destine ä tout autre usage sug-
gere par la direction de la Station de Changins... »28

II ressort des factures conservees dans les archives de Mestral

qu'Abraham Borel parait etre le principal maitre d'etat pour la

magonnerie; Noe Michel pave la cour; David Robert et Pierre Gouf-
fon, de Morges, sont charges des charrois. Quant ä Jean-Baptiste

27 Un plan de 1724 environ, du fonds de Mestral, indique un corps central avec
deux alles, mais en retrait par rapport ä la facade principale, au nord. Un plan de

1808, aux archives de Nyon, ne porte plus que l'aile «ä vent», c'est-ä-dire ouest,
mais en saillie au nord, cette fois. L'aile «ä bise» n'existe plus. A sa place se trouve
un bücher. Le bosquet oü ll fut un temps question de construire l'ecole superieure
de viticulture, d'cenologie et d'arbonculture, est designe par le terme «bosquet en

labynnthe». Effectivement, meme la carte actuelle au 25 000 fait bien ressortir cette
forme, au nord-est du chateau. Pour la transformation du chateau par Armand-
Louis de Saint-George, voir ACV, P de Mestral, 131.

28 Archives de Changins; rapport du 15.12.1970 de M. Martin en vue de la

restauration du chateau et, le cas echeant, de l'orangene.
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Cugny, de «Ferraire», il est paye par les soins de M. de Vullierens, un
de Mestral.

Cinq ans apres qu'il eut achete Changins, Armand-Louis de Saint-

George se trouva en litige avec le seigneur de Duillier, Francois
Fatio. L'objet du differend etait un sentier qui, ä la Longeraie, cou-
pait les terres en biais, entravant leur exploitation normale. Durant
trois ans, la procedure va derouler ses meandres. L'affaire va jusqu'ä
Berne. Mais LL. EE. y ayant perdu leur latin, ce sont finalement des

arbitres, soit M. de Vullierens pour Marsay et M. Rolaz pour Fatio,
qui diront si ce cheminement est « un sentier que l'on veut etablir sans

raison et par abus», comme le pretendent les agents de M. de Marsay,
«ou si ce sentier n'a pas ete ouvert, suivi et fraye de terns immemorial,

sans opposition ä la part des proprietaries des champs de la

Longeraie et s'il n'a pas ete etabli par une necessite si indispensable
qu'elle subsiste encore aujourd'huy, ainsy que le Seigneur de Duillier
le soutient».

Le comte de Marsay, diplomate de carriere, savait ne pas lächer du
lest quand il se sentait dans son bon droit. La partie adverse n'etait
pas en mesure d'exhiber des titres etablissant cette servitude. Le plan
joint aux nombreux memories indique clairement que le sentier etait

un raccourci entre Nyon et Duillier. La route actuelle suit exactement
le trace d'alors. La seule difference, c'est qu'ä l'epoque elle se trans-
formait en fondriere ä la moindre pluie. Aussi est-il fort comprehensible

que les gens de Duillier, appuyes par leur seigneur, aient cherche
ä faire d'une pierre deux coups: raccourcir le cheminement de Duillier

ä Nyon et se mettre ä l'abri des eclaboussures des voitures.
Le 16 aoüt 1737, la sentence arbitrale tombe. Elle donne entiere-

ment raison ä M. de Saint-George29. Un fils d'Armand-Louis,
Gabriel-Louis, resoudra d'ailleurs definitivement le probleme en ache-

tant la seigneurie de Duillier.
Des 1717, Armand-Louis de Saint-George avait ete nomme

ministre resident de Sa Majeste britannique ä Geneve, et il acquit
la bourgeoisie de cette ville ä titre gracieux. En 1734, le roi
d'Angleterre, toujours bien dispose en sa faveur, le designa comme
son representant aupres de l'ensemble du Corps helvetique, avec

siege ä Geneve, toujours. Le comte de Marsay fut heureux d'annoncer
cet avancement au Conseil de Geneve, en exprimant 1'espoir que

29 ACV, P de Mestral, 138.
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Plan de la Longerate en 1736, avec le passage conteste.

(ACV, P de Mestral 138.)
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ce nouveau poste lui permettrait de prouver ä la Republique son
inebranlable attachement. Deux ans plus tard, il eut presque lieu
de regretter cette demarche lorsqu'il vit sa fonction de representant
diplomatique officiel attaquee dans deux ecrits de magistrats genevois.
II exigea une reparation que sa fermete finit par obtenir. C'est au

sujet de cette affaire qu'il publia une Lettre aux magistrats de Geneve,

imprimee en 173630.

Des 1753, Armand-Louis de Marsay, qui avait subi deux fois l'ope-
ration de la cataracte, devint aveugle. Sa piete et sa patience lui firent

supporter cette epreuve avec beaucoup de calme et de resignation. II
ne perdit ni la vivacite de son esprit, ni la gaiete de son caractere. En

1755, il intervint en faveur de son vigneron, Nicolas Crochat, qui
avait omis de payer son droit d'habitation. A la date du 17 mars, le

manual de Nyon rapporte ceci: «Messieurs les Commandant Delafle-
chere et Syndic Duret ont fait rapport de leur commission aupres de

Monsieur le Comte de Marsay au sujet de l'habitation de Nicolas
Crochat son vigneron, lequel n'a pas l'idee que son vigneron soit

exempt par droit. En consequence les conseils ont bien voulu, par
lien de consideration pour Monsieur le Comte sans que cela donne
aucune atteinte ä nos droits, porter les habitations de 1753 et 1754
qu'il doit en rabais; ayant ete aussi portes ä ces rabais par la perte que
ledit Crochat a fait d'une vache et vu qu'il a ete malade, et ä l'avenir
ledit vigneron sera egalement porte au cottet, et les Conseils seront
disposes ä n'agir ä l'avenir d'une fa$on ä obliger personnellement
Monsieur le Comte, quoique les Conseils reconnaissent qu'il n'y ait

personne d'exempt d'habitation dans tout le territoire de Nyon.»31
Armand-Louis de Saint-George fut enleve le 29 decembre 1762,

par une attaque d'apoplexie, ä Changins. II etait äge de quatre-vingt-
deux ans32.

Terminons ce chapitre en soulignant la fermete des convictions
religieuses du comte. On raconte que Voltaire etant alle le voir ä

Changins, le trouva lisant la Bible: «Comment, Monsieur le comte,
lui dit-il, vous croyez encore ä ces betises-lä?» Sans lui repondre,
M. de Saint-George sonna un domestique et lui ordonna de faire

avancer la voiture.

30 La France protestante, art. Saint-George.
31 AC Nyon, bleu A 26, p. 147.
32 ACV, Eb 91/7, p. 82: «Monsieur le Comte de Marcet est mort le 29 decembre

(1762) age de 85 ans» (en realite de quatre-vmgt-deux ans).
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La veuve d'Armand-Louis, la comtesse ou dame de Marsay, conti-
nua d'acquenr des terres, d'en aberger ou d'en amodier. Le 20 avril
1780, quatre ans avant sa mort, eile obtint de la commune de Duillier
la passation ä clos et ä record de pres de sept poses de foret, notam-
ment au Bois de la Cour33.

De 1762 ä 1787, le domaine reste en indivision, Mme de Samt-

George ayant deux fils, Gabriel-Louis et Henn-Auguste. Le 31 mal
1780, Gabriel-Louis achete la seigneune de Duillier34. Des lors,
certains droits feodaux attaches ä ce fief se confondent avec ceux dus ä

Changins.
Si l'alne passa la plus grande partie de sa vie au service de

Hollande, oü ll finit par acceder au poste de marechal de la Cour de

S.M. Guillaume V, prince d'Orange, stathouder des Provinces-Umes
(ses occupations devaient etre effectivement fort absorbantes car ll ne
trouva jamais le temps de se marier!), son frere Henri, tout en pre-
nant du grade aux Pays-Bas egalement (ll fut colonel de dragons),
revint en Suisse et s'allia ä sa cousine Gabnelle-Beate de Mestral. II
est vraisemblable que la dot permit d'acquenr le domaine du chateau
de Chardonney-sur-Morges. Voici comment s'expnme M. Pierre
Morren au sujet de ce manage: «Deux autres unions, assez dans les

usages de l'epoque, eurent lieu par enlevement et presque en meme

temps. Deux couples de cousins germains, bravant les interdits de

Berne, fuient Lausanne, l'un le 29 jum, l'autre le 5 juillet 1767, le

second probablement encourage par l'audace du premier, et vont
chercher pres de Bale la petite eglise avec un pasteur comprehensif

pour benir leurs amours. Ce sont, d'une part, Mademoiselle Gabnelle
d'Aruffens (done de Mestral) et Monsieur de Saint-Georges (Monsieur

de Marce, comme l'ecrit aussi Poller); puis, d'autre part,
Mademoiselle Mane de Corsier (une Crousaz), qui se fait enlever par Monsieur

Albert Jerome de Crousaz, dont la sceur Catherine de Crousaz

accompagne les tourtereaux qui s'envolent ä cinq heures du matin

pour aller coucher ä Neuchätel. »35

Des 1787, ll est question du partage de Changms. Gabriel-Louis,

33 ACV, P de Mestral, 164
34 ACV, Pde Mestral, 16;
35 Pierre Morren, La me lausannoise au XVIII' Steele, d'apres Jean Henri Polier de

Vernand, lieutenant baillival, Geneve 1970, p 137 if, voir aussi Olivier Dessemon

tet, L'amour hors la lot, remous autour d'un manage consanguin en 17//, dans RHV 1976,

P 25 s
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le marechal de la Cour de Hollande, declare ä ce propos: «Quelque
dispose que je sois ä me preter aux convenances de mon frere, en me

chargeant seul du domaine de Changins, quoique la chose ne puisse

que m'etre onereuse dans ma position actuelle (il est en Hollande et
doit payer la seigneurie de Duillier), et que mon intention ne soit pas
de marchander avec lui, je dois faire quelques observations sur
la valeur reelle de ce fonds, sur laquelle je pense qu'il se fait quelques
illusions...»

Et M. le marechal d'analyser en sept points tous les rendements
du domaine. Notons done qu'en 1786 Changins a produit:

468 quarterons de froment.
158 quarterons de messel (meteil, melange de seigle et de froment).
111 quarterons de bled rame (melange de froment — ou de meteil — et
de vesce seme en automne).

3 2 quarterons de nonette.
340 quarterons d'avoine.

7 quarterons de mecle.
16 quarterons d'orge.
22 quarterons de bled noir.
12 quarterons de lentilles.

La dime a produit:

84 quarterons de froment.
3 2 quarterons de messel.

22 quarterons de mecle et avoine.

Les pres naturels et artificiels ont produit 3 2 petits chars de foin et
8 de regain.

Quant au vin, on trouve:

6 chars et 23 quarterons de vin blanc.
1 char 6 setiers et 28 quarterons de Salvagnien.
2 chars 3 setiers et 26 quarterons de Gros Rouge, soit, au total,
10 chars 1 setier et 33 quarterons [?].

II est malaise de calculer les rendements; pour le vin, par exemple,
sachant qu'au bailliage de Nyon 1 char 8 setiers 272 quarterons
544 pots36, et que le pot de Nyon valait 1,322 litre, on arrive — en

36 ACV, P de Mestral «Journal de reeepte et de livrance relatif ä la terre de

Duillier», de la main de G.-L. de Saint-George. Voir aussi: J. Bürdet,
La musique dans le Pays de Vaud, Lausanne 1963, p. 633-634.
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reprenant le total de M. de Saint-George — ä 5 5 74 pots soit environ
7368,8 litres pour les 12 poses de vignes de Changins. ,Si les poses
etaient de 3440 m2, le vignoble du domaine produisait moins de

2 decilitres au metre carre, alors que, de nos jours, une production
d'un litre au metre carre est monnaie courante ä La Cote.

Gabriel-Louis de Saint-George n'entend pas marchander avec son

frere, dit-il, ce qui ne l'empeche nullement de contester tous les cal-

culs de son cadet, dans le style que voici:

«II compte 12 poses de vigne ä 1000 livres, ce qui fait 12000 livres.
On scait combien ces vignes sont mediocres et en mauvais etat; celles

de Duillier qui sont des meilleures du pays, m'ont ete vendues sur le

pied d'environ 1600 livres la pose; or je crois qu'on peut bien les

estimer le double de celles de Changins, ce qui reduirait le prix de

celles-ci ä 9600 livres...»
Ayant termine son inventaire, il conclut:

« En prenant pour base les calculs cy dessus, mon frere fait monter
le prix de Changins ä 67602 livres
et moi ä 56452 livres

Difference 11 15 o livres »

Finalement, ä force de discuter, on recourt ä l'arbitrage d'un
membre de la famille, probablement Henri-Isaac de Mestral, seigneur
de Saint-Saphorin-sur-Morges. Voici les termes de l'arrangement:

«Messieurs les Comtes de Saint-George de Marsay desireus de se

mettre en regie pour ce qui regarde leur domaine de Changins et

dependances et voulant le faire sans taxes ny evaluations etrangeres
ont convenu que Monsieur le Comte de Marsay (c'est touj ours l'aine
seul qui porte le titre en rapport avec la terre ancestrale) se charge et

prend a lui le bien, maison et generallement tout ce qui regarde la

terre de Changins meubles meublant et autre chedail et attirail de

campagne en quoy qu'il puisse consister sauf les denrees en vins et

grains qui se partageront entre Messieurs lesdits freres et cela pour le

prix de soixante milles francs de dix baches pieces dont Monsieur le

Comte de Marsay bonifiera la moitie soit trente milles francs ä Monsieur

son frere, qui se chargera ä compte, et recevra en payement la

part de Monsieur son frere aine des creances laissees par feu Madame
leur mere qui sont entre les mains de Monsieur Bolens sauf les non
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valleurs qui pourraient se trouver dans les dittes creances soit en

capital soit en interets; Monsieur le Comte de Saint-George desire
aussi un bureau des meubles de Changins, au choix de Monsieur son
frere aine. II y a de plus un bureau et une commode des meubles de
feu Mademoiselle de Marsay dont il est juste que Tun soit ä Tun de
Messieurs les freres, l'autre ä l'autre.

»Fait et signe ä Changins le u juin 1787,

»[signe:] öe de Marsay St-George.
»Ge de St-George.»37

En 1794/95, ä la revolution des Provinces-Unies, Gabriel-Louis, le

vieux celibataire, perdit son poste de marechal de la Cour de
Hollande. La Revolution frangaise et celle du Pays de Vaud lui enleverent
une bonne partie de sa fortune. Attache aux idees de l'ancien regime,
il vit avec douleur crouler autour de lui toutes les institutions qu'il
tenait pour legitimes, et le chagrin qu'il en eprouva häta sa fin. II
mourut en 1801 ä Changins38, laissant le domaine ä son frere Henri-
Auguste, seigneur de Chardonney qui, lui, deceda ä Bussy-Chardon-
ney en 1809.

Henri-Auguste de Saint-George eut trois fils: Armand, qui mourut

ä moins de trente ans; Gabriel-Henry, qui continua la lignee; et

Alexandre, officier aux Gardes-Suisses de Hollande39, blesse ä l'atta-

que du camp des Francjais devant Landrecies et qui deceda quelques
jours plus tard, en 1794, au Quesnoy, dans les bras de son frere
Gabriel-Henry, blesse lui-meme pres de Menin, dans les Flandres.

37 ACV, P de Mestral, 175, pour tout ce qui concerne le partage de 1787. Peut-
etre convient-il de donner une explication relative ä l'orthographe du mot Saint-
George. Nous la trouvons dans une des notes genealogiques (cf. p. 68, note 21):
«Comme il existe, en France et ailleurs, un grand nombre de chapelles ou d'eglises
dediees au Saint de ce nom et qu'ensuite des chateaux ont ete bätis et des fiefs etablis
dans ces diverses localites, il en est resulte que d'autres families sans lien de parente
avec celle qui va nous occuper, ont aussi porte le nom de St-George, d'apres la

coutume qui a dure jusqu'ä nos |ours de donner aux possesseurs de fiefs nobles le

nom de leur terre. Cependant, la plupart de ces families mettent un «s» ä la fin de

George, tandis que celle-ci n'en met point.»
38 ACV Eb 108/4, P- 28: «Marsay Gabriel-Louis, fils de feu Louis-Armand,

comte de Marsay St-George, et de defunte Henriette de Mestral de Pampigny, est
mort ä Changins, district de Nyon, le 4 novembre 1801, äge de 75 ans.»

39 Le lecteur desireux d'avoir une image plus precise des relations entre la Suisse

et la Hollande prendra connaissance avec interet du dossier etabli par M. Jean-Rene
Bory en vue d'un voyage d'etude, du 14 au 25 mal 1971, de la Societe Suisse des

amis de Versailles et de la Fondation pour l'histoire des Suisses ä l'etranger. On peut
consulter ce dossier aux ACV.
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Gabriel-Henry de Saint-George naquit au chateau de Chardonney,
en 177040. II fut place par son oncle, le marechal de la Cour, comme
enseigne aux Gardes-Hollandaises, en 1787. II avait done dix-sept ans.

L'annee suivante, il est premier-lieutenant et, en 1791, capitaine.
Blesse en 1794, les medecins l'envoient aux eaux pres d'Aix-la-Cha-
pelle. Pendant sa eure, il apprend la grave blessure de son frere et part
immediatement au Quesnoy oü, helas, il ne pourra que recueillir le

dernier souffle de son cadet. Gabriel-Henry rentre alors che2 ses

parents, au chateau de Chardonney, ce qui ne l'empeche pas d'etre

nomme gentilhomme de la Chambre du stathouder. Mais en 1795
l'armee francaise envahit la Hollande. Le stathouder et sa famille
doivent quitter les Pays-Bas. A l'instar de son oncle, le capitaine de

Saint-George perd son poste.
C'est l'epoque des revolutions, en Suisse comme ä l'etranger.

Gabriel-Henry est nomme capitaine de grenadiers dans les milices
vaudoises. Toutefois, comme le Pays de Vaud se declare favorable

aux idees revolutionnaires, il se retire de toute participation aux
affaires publiques. En 1798, il part en Allemagne se mettre au service
du prince Frederic d'Orange qui desirait former un corps de troupe
en vue de reconquerir son royaume; mais ce projet illusoire etait dejä
abandonne lorsque Saint-George arrive ä Brunswick. Le prince
d'Orange le charge alors d'une mission diplomatique ä Berlin. Une
annee plus tard, Gabriel de Saint-George est secretaire de legation du
ministre plenipotentiaire de Sa Majeste britannique aupres des armees
alliees. II est bientot nomme capitaine d'etat-major au service

d'Angleterre (il ne faut pas oublier que son grand-pere Armand-
Louis, celui qui acheta Changins, avait ete longtemps ministre de

S.M. ä Geneve). En 1800 il est major; en 1801, lieutenant-colonel. A la

paix d'Amiens, en 1802, il est libere et part en Angleterre. La, la

princesse douairiere d'Orange lui propose de devenir gouverneur de

ses petits-enfants, les princes d'Orange. Mais, en depit de tous les

liens unissant les Saint-George ä la couronne de Hollande, Gabriel-
Henry pense que son devoir est de retourner ä Chardonney, aupres de

ses vieux parents dont il demeure le seul fils. Auparavant toutefois, il
passe un an ä Edimbourg pour suivre des cours de philosophic et de

sciences naturelles ä l'universite. En 1805, il rentre en Suisse, apres
avoir epouse une demoiselle Caroline de Carteret, fille du contre-

40 Ne le 2z avnl 1770 et baptise ä Nyon le 19 mal, ACV, Eb 91/5, p. 59.
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amiral britannique Philippe de Carteret, seigneur de La Trinite dans

l'ile de Jersey.

Quatre ans plus tard, en 1809, son pere Henri-Auguste meurt au
chateau de Chardonney 41.

Gabriel-Henry de Saint-George se trouvait done ä la tete de trois
domaines: Chardonney, Duillier et Changins. Tandis que leur valeur
avait considerablement diminue depuis la Revolution, les hypo-
theques, elles, pesaient lourdement sur les epaules pourtant solides du
dernier fils survivant d'Henri-Auguste.

En 1823, Guillaume Ier, roi des Pays-Bas, lui envoie la cle de

Chambellan, en temoignage de sa plus haute estime. Cette cle fut
malheureusement impropre ä ouvrir des coffres dont les richesses

eussent permis ä Gabriel-Henry de rembourser une partie de ses

dettes.

Cette periode est celle des revolutions, avons-nous dit. Cela signi-
fie notamment la liquidation des dimes, censes et autres droits feo-
daux. Voici une lettre du 18 aoüt 1802 adressee par la Chambre
administrative du canton du Leman, Bureau de liquidation des dixmes et
des censes, au citoyen de Saint-George, ä Chardonney-sur-Bussy:

« Monsieur,
»Les differentes pieces que vous avez adressees ä ce bureau

relatives ä la conservation de vos dimes et droitures feodales tant de

Chardonney que de Duillier et Changins y ont ete enregistrees ä la

date du 14 courant sous le n° 95, comme suit:
i° Indication sommaire des dimes, censes et autres droitures feo¬

dales de la terre de Chardonney;
20 Exposition et reclamation;
ib" Certificat de la municipalite de Bussy qui constate la destruc¬

tion des titres feodaux deposant aux archives de Chardonney

par une troupe d'insurges armes qui se les firent delivrer de

force;
30 Declaration de la municipalite de Duillier constatant que tous

les titres deposant aux archives du chateau de Duillier en ont
ete spollies par une troupe d'insurges qui s'en sont fait ouvrir

41 ACV Eb 4/5, p. 85: «Henry-Auguste, fils de feu Armand-Louis comte de St-

George de Marsay et de defunte Catherine-Henriette de Mestral de Pampigny sa

femme, est mort dans son domicile de Chardonnay, cercle de Villars-sous-Yens le
Ier may mille huit cent et neuf äge de 80 ans et a ete inhume ä Chardonnay le 4 mal
dite annee.»
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les portes, et apres en avoir empörtes tous les titres les ont
brules;

4° Copie de l'etat fourni en 1798 des revenus en dimes et droits
feodaux de la terre de Duillier et Changins;

5° Recueil et sommaire general de toutes les censes contenues au

cottet de Duillier en 1786, portant le nom de chaque rede-
vable et la quotite de sa redevance;

6° Lettre d'envoi des dites pieces...
»[signe] Grand.»42

A la meme epoque de la Republique helvetique une et indivisible,
Duillier reagit egalement, mais avec deference, car qui sait si une

partie des archives du chateau de Duillier n'a pas ete cachee ä Chan-

gins?

«La Municipality et Regie, de meme que tous les citoyens qui
composent la commune de Duillier, etant assembles, il a ete deli-
bere que pour montrer notre reconnaissance ä Monsieur le Comte de

Marsay de Saint-George notre ci-devant Seigneur, et lui montrer le

respect ä ses proprietes, que dans ce moment oü le peuple en plus
grande partie sont si furieux et animes contre ces redevances, nous
avons tous souscrit et fait signe en notres noms de lui payer ces

censes ä titre de rachat...»43

Nonobstant tous les tracas inherents ä ces liquidations, Gabriel-
Henry de Saint-George ameliore l'etat du chateau de Changins,

«presque sans architecte», dit une note. En fait, il eut bei et bien

recours ä Jean-Pierre Noblet, de Marchissy, architecte ä Rolle.
En 1817, il signe un arrangement avec Laurent Nachon, maitre

carrier en pierre de röche, de Saint-Cergues (Haute-Savoie), qui
«s'engage ä fournir ä Monsieur le Colonel de St-George ä Changins
toutes les pierres de taille necessaires ä la construction de l'aile ä bise.

Les pierres devront etre taillees proprement, ä la fine boucharde, les

ciselures soit aretes bien relevees. Monsieur de St-George se reserve
de pouvoir rebuter celles qui seraient trouvees defectueuses. On com-
mencera par la face du cote du parterre et de la cour d'entree. Apres
la reconnaissance des ouvrages et fournitures, Monsieur de St-George
s'engage de payer au dit Maitre Nachon 11 bat2 et demi crutze par

42 ACV, Pde Mestral, 182.
43 ACV, P de Mestral, ibid.
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chaque pied cube, tout compris.» La convention est contresignee par
Jean-Pierre Noblet44.

Cet architecte aurait-il construit la tour au meme moment? Cela ne

parait pas improbable, encore que la date de 1805, gravee parmi les

noms de ferblantiers sur le pommeau de zinc ou de plomb etame de la

toiture, nous laisse songeur.
A la meme epoque, on trouve une note de Jean-Guillaume Ber-

gier pour les molasses necessaires ä l'exterieur de la nouvelle aile de

Changins, soit:

1060 pieds de Berne en pieces de 3 ä 4 pieds de longueur,
18 pieces pour tablettes,

30 pieces pour corniches,
80 voussoirs de 2 pieds 3 pouces de long, 14 pouces de large sur

14 d'epaisseur.

La pierre sera rendue ä Ouchy pour le prix de 3 batz le pied de

Berne. II y eut trois barquees jusqu'au port de Nyon ou de Pran-
gins45.

En 1819, Saint-George passe une convention avec Maitre Morelet,
potier ä Rolle, pour la fourniture de quatre fourneaux en biscuit, dont
trois ronds et un carre, pour le prix de 4 louis par fourneau, l'un
comportant l'autre. II s'engage ä loger et nourrir chez le fermier,
Partisan et son ouvrier, leur donnant ä chacun une bouteille de vin
par jour46.

Le 10 fevrier 1826, Gabriel-Henry de Saint-George accorde ä la

commune de Prangins une concession d'eau, «savoir les filets d'eau
souterraine qui se manifestent dans une partie du bas de l'une des

pieces du domaine de Duillier, lieu dit au Grand Record, sous le

chateau, lesquels filets la susdite commune se propose de conduire ä

son village pour en augmenter les fontaines»47.
Cette meme annee 1826, Gabriel-Henry meurt ä l'äge de cin-

quante-six ans seulement, ä Edimbourg, oü il etait alle conduire son
fils aine Alexandre-Henry-Augustus-John ä l'universite qu'il avait fre-

44 ACV, P de Mestral, 188. Cf. aussi au sujet de cet architecte: Anne-Marie
Thormann, Samt-Vincent, un chateau a la Cote vaudotse..., Berne 1969, p. 33.

45 ACV, P de Mestral, 188.
46 ACV, P de Mestral, 188.
47 ACV, P de Mestral, 194. Selon M. Gabriel Champrenaud, geometre ä Prangins,

1'aqueduc existe toujours.
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quentee lui-meme. Sa veuve, Caroline de Carteret, lui survivra durant
trente et un ans48.

Une convention provisoire de partage de Changins est signee en

1834. II convient ici de preciser qu'Alexandre a deux soeurs: Augusta-
Henriette, nee en 180949, qui epousera Albert-Victor-Rodolphe de

Mestral, de Saint-Saphorin-sur-Morges, et Elisabeth-Henriette, nee en
181150, qui s'alliera ä Pierre-Jaques Elout, de Soeterwoude, conseiller
ä la Cour d'appel de Hollande. En 1833, le second fils de Gabriel-
Henry et Caroline, qui s'appelait lui-meme Carteret-William-Henry,
etait decede, äge de dix-huit ans51. Alexandre de Saint-George se

charge du chateau et du domaine de Duillier; Augusta, du chateau et
du domaine de Chardonney. L'entree en jouissance est fixee au
ier mai 1835. Auparavant toutefois, les domaines devront etre estimes

par des personnes neutres et entendues ä ce genre d'affaires. La

convention, signee le 28 octobre 1834 ä Changins, est approuvee par
Caroline de Saint-George. Nous en deduisons qu'elle-meme et sa fille
cadette Elisabeth habitaient Changins. Elisabeth etait tres vraisem-
blablement appelee ä conserver le domaine qui nous est eher. En
1835, eile epouse done Pierre-Jaques Elout, ä vingt-quatre ans. Mais
helas, eile meurt trois ans plus tard, en 1838. D'oü une nouvelle
convention de partage, precedee d'une taxation des terres et des bäti-

ments, due aux soins de MM. Montandon, de Duillier, Dazimon,
secretaire municipal de Signy, et Jean-Pierre Noblet, architecte. Les
lieux-dits n'ont guere change: La Longeraie, en Lotonay, en Tiolire,
en Outeret, au Bois de la Cour, aux Mouilles. MM. Montandon et
Dazimon arretent l'estimation de la terre de Changins ä 65 214 francs

et M. Noblet arrive ä 44000 francs pour le chateau et ses depen-
dances.

Alexandre recjoit le domaine de Changins (il a dejä Duillier). II
paiera ä sa soeur Augusta la part qui lui reviendra au deces de leur

48 Voici l'inscription de sa pierre tombale, au cimetiere de Saint-Saphorin-sur-
Morges: «Caroline de Carteret, comtesse de St-George, fille de l'amiral anglais
Philippe de Carteret, nee ä Jersey le 21.3.1780, mariee le 23.5.180; ä G.-H., comte
de St-George, veuve le 16.12.1826, morte ä St-Saphorin dans la paix du Seigneur, le

8.2.1858.»
49 Nee ä Chardonney le 10 janvier 1809 et baptisee ä Bussy le 24 mars, ACV,

Eb 4/4, p. 182.
50 Nee ä Chardonney le 19 mars 1811 et baptisee ä Bussy le 14 mai, ACV, Eb 4/4,

p. 191.
51 Voir ACV, P de Mestral, 196 (piece du 22.n.1841), qui donne la date du

24 aoüt 1833.
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mere, usufruitiere de Changins. Celle-ci, heritiere d'un quart de la

fortune de sa fille Elisabeth, ainsi que Pierre Elout, veuf d'Elisabeth,

approuvent cet arrangement. Alexandre et Augusta verseront ä leur
beau-frere, ä la fin de l'usufruit de leur mere, le tiers du revenu de

Changins52.
C'est ä cette epoque qu'intervient dans la vie de Changins un tres

devoue «partisseur», Urbain Olivier. Nous empruntons ä l'excellente
etude de Frank Olivier53 les renseignements suivants: «On a beau

etre syndic de son village54, ä moins de vingt-huit ans, lutter pour y
faire respecter de sages reglements, l'absence totale de retribution
n'ajoute rien aux soixante francs qu'on touche par an pour la regie de

sept poses de vignes ä Vincy...55
»A force de chercher de divers cotes, il vint ä Urbain Olivier

plusieurs propositions... Enfin, un ami que la maladie avait force de

renoncer ä cette place l'engagea ä se presenter comme regisseur des

proprietes de Monsieur de Saint-George ä Duillier et Changins, un
des plus gros, je crois meme alors le plus gros domaine de notre coin
de pays: vignes, champs, prairies et forets. Urbain Olivier ecrivit, fut

convoque quelques semaines plus tard, entendu, agree... C'etait ä fin

juillet 1839...»
II fut löge ä Duillier, dans un appartement miserable des depen-

dances du chateau. Lorsqu'elle le vit, la premiere fois, sa jeune epouse
en fut horrifiee et pleura amerement. On n'etait pourtant pas tres

exigeant ä l'epoque!
M. de Saint-George proposait 125 francs par an payes par sa mere

pour Changins; 12 5 francs pour Duillier; 1 franc par char de recolte
de vin; 200 pots de vin rouge valant 50 francs. Apres reflexion,
Urbain Olivier demanda 400 francs, sans vin ni courtage. II refusa de

s'occuper des domestiques de maison au chateau de Changins!
L'annee suivante, en 1840, l'oncle de Frangoise Olivier, medecin ä

Givrins, mourut. II leguait sa propriete ä sa niece. Urbain et son

epouse deciderent de remonter ä Givrins pour restaurer la vieille
bätisse qui tombait peu ä peu en ruine. Logique, Urbain Olivier

52 ACV, P de Mestral, 196, pour tout ce qui concerne ce partage.
53 Frank Olivier, La carriere d'Urbain Olivier, dans Etudes de Lettres 18 (1944),

p. 1 jo s.
54 Eysins.
55 II travaillait chez son pere, paysan, avait epouse une demoiselle Fran$oise

Prelaz, de Givrins, et avait deux enfants.
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donna sa demission ä M. le comte, «qui le pna de chercher un succes-

seur; mais ll ne s'en trouva point. Madame mere, qui avait la jouis-
sance de Changms, insista pour garder un aide dont eile n'avait qu'ä
se louer et dont eile ne pouvait dejä plus se passer. Celui-ci proposa
alors de descendre de Givnns, deux fois par semaine, regulierement,
et aussi souvent que cela serait necessaire. Redoutable innovation!
Mais eile fut acceptee: ll n'y avait pourtant qu'un an et demi qu'll
etait ä Duillier. II conserva son traitement, garda le pied-ä-terre d'une
chambre chauffable, le jardin fut loue, plus tard aussi l'apparte-
ment...»

Cela dura plus de vmgt-deux ans — constate Frank Olivier —
pendant lesquels Urbam ne put pas mettre un sou de cote II n'en fut
pas amer pour autant. Au contraire, ll gagne le respect des Samt-

George (Alexandre avait quelques annees de plus que son regisseur),

signe des actes par procuration et devient, au fil des annees, le «bien
eher ami» d'Alexandre. En 1854, ll est pne d'estimer le domaine de

Changins.

«Monsieur de Samt-George — ecnt-il56 — m'a demande de faire

une evaluation du domaine de Changms, en vue d'un partage entre sa

soeur, Madame de Mestral, et lui. Monsieur de Samt-George devien-
drait propnetaire de l'entier des immeubles portes au cadastre au nom
de l'hoirie de son pere, et Madame de Mestral recevrait en argent ou
en capitaux la moitie de la valeur convenue de ces immeubles.

»Dans cet etat de choses, je me suis demande d'apres quelle base ll
fallalt proceder ä cette evaluation: Evidemment d'apres ce que je

pouvais connaitre des prix courants auxquels des fonds de meme
nature se vendaient dans les environs, et non d'apres le prix qu'on
pourrait mettre ä ce domaine s'll s'agissait d'une vente ä un etranger.
J'ai pense qu'il fallait aussi se tenir en general au-dessous des prix
connus, puisqu'il est question de grands mas, lesquels se vendent
ordmairement moms chers que de petites parcelles. D'un autre cote, ll
m'a semble qu'il etait juste d'avoir egard aux points suivants:

a) Changms est une fort belle propnete, en bon etat de culture, bien

placee, d'une exploitation facile, pourvue de bons et solides bäti-
ments.

b) II serait possible d'obtenir d'un nouveau fermier une rente un

peu plus elevee que celle payee par le fermier actuel.

56 ACV, P de Mestral, 202 notes signees U Olivier Prelaz, du 2 aoüt 1854
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c) Mais le domaine est soumis ä l'impot communal de Duillier,
pour la partie asse2 considerable qui est situee sur le territoire de

cette commune, et cet impot durera longtemps.
d) Changins ne parait pas place de maniere ä profiter d'un chemin

de fer, mais plutot ä en souffrir s'il passait dans son voisinage ou

peut-etre meme sur ses propres fonds. (Cent ans plus tard, on
discutait non plus le trace de la ligne ferree, mais celui de l'auto-
route... et Changins echappait encore!)

e) Les capitaux remis en paiement ä Madame de Mestral pourraient
peut-etre donner un interet plus eleve en les faisant valoir d'une
maniere plus avantageuse. lis peuvent aussi etre exposes ä des

pertes.

»Quant au mode devaluation des immeubles, faut-il taxer chaque
article du plan, ou bien proceder par categories? Je me suis arrete aux
taxes par grandes divisions, telles que batiments, vignes, pres,
champs, etc. Une taxe de chaque article conduirait bien vite au frac-
tionnement de ces memes articles; elle deplacerait la question generale
du partage, en supposant le morcellement du domaine; elle serait
d'ailleurs tres difficile, exigerait beaucoup de temps et donnerait un
resultat different de celui qu'on veut obtenir.

»Le prix de 40000 francs que j'ai indique pour les batiments me

parait aujourd'hui un peu eleve, si l'on n'a egard qu'au loyer qu'on en

pourrait retirer. Je trouve aussi que les taxes de 6 francs par toise

pour les vignes en un seul bloc, et 5 francs pour le verger sont trop
hautes. Peut-etre pourrait-on encore diminuer quelque chose sur les

prix du Bois de la Cour.
»En resume, je crois qu'on pourrait porter ä 160000 francs,

somme ronde, revaluation que j'ai l'honneur de remettre ä Monsieur
de Saint-George. Le revenu du domaine pourrait aussi, en sommes
rondes, etre etabli de cette maniere:

»ce qui donnerait un revenu net de 3% pour la valeur ci-dessus

indiquee.
»Je laisse la jouissance des batiments pour les frais d'entretien, de

reparations, impots et autres depenses indispensables.

Ferme, revenu net
Vignes, revenu net
Fonds non affermes, jardins, etc.

Fr. 3000

1500

300

Total Fr. 4800
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»Lorsque j'ai essaye de faire une evaluation de Changins, je
n'avais pas connaissance de celle qui fut faite en 1837 par Messieurs
Dazimon et Montandon, pour les fonds, et par Monsieur Noblet,
architecte, pour les bätiments; ces taxes s'elevent ä la somme totale de

109200 anciens francs, soit 158340 francs. Ici, les vignes sont evidem-
ment estimees trop haut et les autres fonds trop bas. Les maisons,
toutes seules, sont aussi portees trop haut, et beaucoup trop haut si

l'on n'a egard qu'ä la valeur locative, et des qu'il est question d'un
partage entre frere et soeur.

»J'ai dit ailleurs que l'extrait du cadastre est fautif ä l'article des

vignes oü une grosse erreur subsiste depuis longtemps; il ne peut non
plus etre pris au serieux ä celui des bätiments dans la question
actuelle.

»J'ai demande ä Monsieur Jaques Noblet, fermier ä Changins
depuis plus de quarante ans, et proprietaire dans les environs, ce qu'il
pensait de mes appreciations. Nous nous sommes trouves d'accord ä

peu de chose pres. Du reste, je n'ai pas la pretention de donner ceci

comme un travail auquel il n'y ait rien ä redire; je le presente simple-
ment comme un essai, bien imparfait sans doute. Mon seul desir est

qu'il puisse etre utile ä Madame de Saint-George la mere, ä Monsieur
de Saint-George, ä Madame et ä Monsieur de Mestral, pour leurs

arrangements de famille.»

Que faut-il admirer le plus, chez Urbain Olivier: sa modestie, son
sens psychologique ou sa competence? S'il va jusqu'ä contester les

indications du cadastre, c'est qu'il avait, ä l'epoque, täte du notariat.
Ecoutons encore Frank Olivier: «II allait bientot se marier; comment

gagner un peu plus, car les seize francs de son traitement annuel de

secretaire municipal, ä Eysins, n'allaient pas loin. «Si j'essayais du
notariat?» et de se faire clerc de notaire ä Gingins, pendant six mois;
il y montait chaque matin, d'Eysins. Son patron etait un type remar-
quable d'ancien tabellion. II ne savait pas le francais ni l'orthographe,
mais ga lui etait bien egal, pourvu que les emoluments lui arrivassent.
Iis arrivaient. «J'y appris peu de chose, mais ce peu de chose me fut
utile, lorsque j'eus ä administrer les domaines de Monsieur de Saint-

George. »57.»

En 1856, Alexandre-Henry-Augustus-John de Saint-George fait
donation ä la commune de Duillier d'un terrain destine ä un nouveau

57 F. Olivier, op. cit., p. 129.
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cimetiere. II est situe ä mi-distance entre Duillier et Changins, au bord
de la route cantonale de Nyon k Duillier. La famille de Saint-George
se reserve une place de dix toise vmgt pieds, sur un total de cent deux

toises et soixante pieds. C'est Urbam Olivier qui agit au nom du
donateur58.

Dans le petit enclos de famille, on se penche sur six pierres tom-
bales: Celles d'Alexander-Henry-Augustus-John, ne ä Chardonney le

22 juillet 1807 et mort ä Nice le 2 fevrier 1870; de son epouse Eliza-

beth-Sophia Heigham, nee ä Bury St. Edmund le 23 mal 1807 et

morte k Changins le 21 decembre 1855. Suit la pierre de leur fils

William-Henry-Theodore de Carteret de Saint-George, ne ä Geneve
le 15 juillet 1841 et decede dans cette ville le 18 novembre 1915; celle
de son epouse, Sophie-Adnenne-Hennette de Tuyll de Serooskerken,
nee ä Utrecht le 3 juillet 1839 et morte k Geneve le 7 avnl 1907.
Une des soeurs de William-Henry, Elisabeth-Mane-Henriette de Samt-

George, alliee ä Robert-Ralston Proudfit, citoyen americain, repose
egalement ici. Elle etait nee le 11 fevrier 1837 et deceda le ier mal

1920. On y trouve enfin la petite tombe d'Elisabeth-Hennette-Sophie,
nee k Changins le 7 decembre 1869 et morte k Noel de la meme
annee. II s'agit du seul enfant de William-Henry de Saint-George
et de Sophie de Tuyll qui s'etaient manes le 26 septembre 1867, ä

Lausanne.
Par son testament olographe du 22 juin 1869, homologue en justice

de paix, ä Nyon, le 15 fevrier 1870, Alexandre-Henry «de Chan-

gms au canton de Vaud et du Manoir de la Tnnite Jersey» institua
hentiers ses trois enfants, tous majeurs:

William-Henry-Theodore de Carteret de Saint-George;
Elisabeth-Marie-Henriette de Saint-George;
Merehna-Mananne-Augusta de Saint-George.

William-Henry recpit tous les immeubles de son pere, sis dans le

district de Nyon.
Le testament prevoyait un legs de deux mille francs en faveur

d'Urbam Ollvier, de cinq cents francs pour la Bourse des pauvres de

Nyon; de quatre cents francs pour celle de Duillier et de trois cents
francs pour celle de Prangins59.

58 ACV, P de Mestral, 203
59 ACV, Designations des successions testamentaires du cercle de Nyon, ier tri

mestre 1870
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Pour cette epoque, relevons que les archives de Changins
contiennent un memorandum intitule: «Canalisations de Changins»,
dü ä la plume de William-Henry de Saint-George, qui etait ingenieur
civil. Nous en extrayons les passages suivants:

«En juin 1888, mon fermier Pasche me demande de lui construire
une citerne ä lisier dans la cour de ferme, ä Changins. Depuis le mois
d'aoüt au mois de septembre et octobre, j'ai construit cette citerne;
on a comble la place ä furnier qui presentait une pente en arriere et on
lui a donne une pente en avant.» L'auteur a egalement dessine le

croquis de l'installation. «J'ai etabli deux conduites en fönte amenant
le lisier des ecuries du fermier jusque dans la citerne. De plus, j'ai
etabli un acqueduc romain en ciment, un trop plein pour la citerne
amenant le lisier dans la grande conduite ou coulisse, qui est figuree
inexactement sur tous les plans existants ä l'epoque actuelle, entre
autres sur un plan dresse par Monsieur U. Olivier en 1846.»

«En juin 1889, ä la suite de trombes de pluie, la grande coulisse
refusa de debiter l'eau en masse enorme qui y affluait; les ecuries du
fermier se remplirent d'eau ä plusieurs reprises et les vaches en souf-
frirent. De plus, l'eau penetra j usque dans mon ecurie ä chevaux,
justement reconstruite apres l'incendie de 188860 et se deversait en

large ruisseau par la porte de l'ecurie. Je fis plusieurs sondes, sans

parvenir k trouver la grande coulisse vu l'etat inexact des plans. Enfin
le mal fut trouve devant le reservoir pres de la fontaine du couvert.»

Nous pensons que les dependances du chateau sises au nord-ouest
(elles ont malheureusement ete demolies) dataient precisement des

annees 1888/89 et qu'elles avaient remplace les bätiments figurant sur
le plan Olivier de 1846. Actuellement, seuls subsistent les murs de la

cour, avec, k l'est, sur le pilier de gauche quand on franchit le portail,
la cloche qui appelait le personnel aux repas et qui porte la date de

1865.

En 1900, William-Henry de Saint-George, preoccupe du ravitaille-
ment en eau de Changins, acquiert une source k Trelex. Deux actes

notaries sont necessaires, car la commune de Trelex est proprietaire,
en indivision avec Ami Gale, d'un tresor dont les interesses jugent
pouvoir se passer, la region etant riche en eau.

60 Voir La Revue du 27.7.1888, qui relate l'incendie survenu le 25 juillet
dans l'apres-midi ä Changins. II coüta la vie ä une fillette et detruisit une partie des

dependances du chateau.
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Le 8 septembre 1900, par-devant Auguste Burnier, notaire ä

Nyon, la Municipality de Trelex, assemblee sous la presidence du
syndic Marc Bory, declare vendre ä M. de Carteret de Saint-George la

part de la commune de Trelex ä une source indivise avec Ami Gale,

source dont les eaux ont ete jusqu'ici recueillies dans un reservoir
place sur le chemin communal, ä la limite des fonds de M. Alfred
Duboulet. Tous les droits et obligations des parties sont fort minu-
tieusement precises. L'acquereur de Saint-George, ses successeurs ou
ayants droit auront en tout temps le droit de transporter tout ou
partie des eaux sur une autre de leurs proprietes. Cet acte fut etabli en

presence de Charles Jaton, de Peney-le-Jorat, buraliste postal ä Trelex,

et de Jules Penel, de Vevey, forestier domicilie aux Allevays61.
C'est le 22 septembre 1900 que le meme notaire instrumente de

fa^on que la part de source d'Ami-Louis Gale, agriculteur ä Trelex,
passe egalement au proprietaire de Changins. L'acte concerne aussi le

droit d'eau sur le fonds d'Alfred Duboulet, inscrit au cadastre de

Trelex sous Particle 333, au lieu dit «La Provensarde», d'une superfi-
cie de 49 ares et 14 centiares. Ferdinand-Alfred Duboulet intervient
en sa qualite de proprietaire du fonds greve des servitudes de source.
U declare ne pas s'opposer ä l'entiere execution de la convention. Les

temoins sont Gaspard Pfenninger, sellier-carrossier, et Joseph Kästner,

cafetier, tous deux domicilies ä Nyon62.
De 1902 ä 1909, William de Saint-George tient un journal histo-

rique et chronologique de la source de Trelex. Le ier juillet 1902, il
jauge la source au reservoir de captation de Trelex: trouve
308,940 1/minute. En 1903, il note: «Construit un bassin octogonal
avec vasque en fönte et jet d'eau au milieu de la cour du chateau de

Changins, alimente par la source de Trelex.» Pour le menage du
fermier, il fait aussi adosser au mur de la vacherie, face aux vignes, un
grand bassin avec chevre, alimente par la meme source. Le 8 aoüt

1903, il jauge la source au chateau d'eau, sur les vignes. La chambre,
qui a une capacite de 1 m3 210, s'est remplie en 8 minutes et 50 se-

condes, soit 530 secondes. Et de poursuivre son calcul: 1210:530
2,282 1/seconde 136,920 1/minute. Le meme jour, il monte au reservoir

de captage et de decantation de Trelex et trouve 137,5 1/minute,
resultat concordant avec celui du chateau d'eau. Mais, par rapport au

61 ACV, P de Mestral, 218.
62 ACV, P de Mestral, 219.
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debit de 1902, il manque quelque 170 litres, soit une baisse de 55%.
Aussi fait-il inspecter toute la conduite, les vannes d'arret, les robinets
de purge et les ventouses automatiques, qu'on a parfois de la peine ä

retrouver, car elles sont recouvertes de terre. Au robinet de purge
n° 11, on a exhausse le terrain du chemin communal d'environ un
metre depuis la pose de l'appareillage, ce qui fait que «nous n'avons

pas decouvert le regard». II coule un peu d'eau du trop-plein du
reservoir de captage. Est-ce une mauvaise fermeture de la bonde de

vidange ou le fait que Duboulet aurait introduit les eaux de drainage
dans le canal? C'est ä verifier. Le 25 juin 1904, on a constate que de

l'eau sortait du regard de la vanne pres du bücher, amenant l'eau ä la

cuisine et ä la fontaine de la ferme. Le 28 juin, un ouvrier vient pour
chercher le mal. La fuite ne provient pas de la canalisation de Trelex,
mais bien de celle de Monchamp, d'un tuyau en gres qui a saute et

qu'il ne vaut pas la peine de reparer. En consequence, un nouveau
trace est adopte pour mener les eaux de la source de Monchamp (sur
Duillier) des le regard ovale pres de l'etang, aux robinets de partage.
La canalisation sera en tuyaux de fer etire de 5 cm de vide.

Le 27 mars 1905, M. de Saint-George fait une revue generale de la

canalisation de Trelex avec le jardinier. La ventouse automatique de
la Vuarpilliere laisse echapper de l'eau. En consequence, le lendemain,
on la demonte; elle est grippee par du vert-de-gris, on la nettoie et

remet le tout en place. On nettoie aussi le reservoir chez Duboulet,
oü il y avait 10 cm de sable et de debris. Au bareme de la chambre
de captage, on trouve 330 1/minute. Mais le 17 avril, au chateau

d'eau, il faut 19 minutes pour obtenir les 1210 litres, ce qui fait
63,6 litres par minute! II y a done une grosse fuite quelque part. Les

jours suivants, le jardinier parcourt tout le trace de la conduite, pour
decouvrir que la purge de la scierie de l'Asse a ete ouverte, evidem-

ment par mechancete. Le 22 mai, on trouve 241,8 litres par minute. II
y a done de nouveau du diable dans la coulisse! Le jaugeage du
ier novembre 1909 donne 105,8 litres. Comme la porte donnant acces

ä la chambre des vannes n'a pu etre ouverte en 1908, M. de Saint-

George la fait ouvrir par un serrurier et ordonne de reparer l'orifice
inferieur (goulot en fer) servant ä vider la chambre de jauge.

Le journal n'en dit pas davantage63, mais le personnel actuel de

Changins ne pourrait que confirmer les soucis de M. le comte. Le

63 Archives de Changins.
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dernier detail que nous releverons, ä propos de cette source ä chagrin,
date de la construction de l'autoroute Geneve-Lausanne. A cette
occasion, il fallut modifier une fois de plus le trace de la conduite et,
comme l'autorisation d'emprunter l'infrastructure de la route canto-
nale etait — parait-il — donnee ä bien plaire, tous les frais furent ä la

charge de Changins. La vieille conduite continue cependant d'alimen-
ter, parfois trop parcimonieusement, le bassin octogonal au centre de

la cour du chateau. En 1971, le geologue Jean Norbert, de Lausanne,
fut charge d'examiner les sources de Trelex et Duillier. Pour Trelex, il
note qu'en 1902 le debit atteignait plus de 300 1/minute ä une periode
relativement seche de l'annee. Apres deux forages de reconnaissance,

l'expert conclut avec une probability confinant ä la certitude «qu'un
puits de captage fonce j usque dans la moraine impermeable et pou-
vant tirer parti de la totalite de la formation graveleuse aquifere per-
mettrait d'obtenir les 700 1/minute demandes»64.

Mais assez parle d'eau, passons au vin. En 1901, lors de l'Exposi-
tion cantonale d'agriculture de Vevey, qui dura du 28 juin au 30 sep-
tembre, M. de Saint-George obtint une distinction pour le vin du
chateau. En 1961, l'etiquette des bouteilles du domaine representait
encore Changins, tel qu'il etait avant 1905, ainsi que I'avers et le

revers de la medaille obtenue ä Vevey en 190165. Ajoutons qu'ä
l'Exposition nationale de 1964, ä Lausanne, la Station federale de

Montagibert obtint, ä son tour, une medaille d'or pour ses vins dont
certains venaient de Changins.

De 1900 ä 1913, le dernier des Saint-George fit notamment
transformer les dependances du chateau et, pour cette periode, les

Archives de Nyon ne conservent pas moins de neuf mises ä l'enquete.
En 1905, une modification importante de la fa£ade de Changins causa

un accident qui fit quatre morts. Voici comment Pa Patrie suisse, du

31 mai 1905, relate le drame:
«Un de nos concitoyens, Monsieur de Saint-George, qui possede

le chateau de Changins sur Prangins, avait donne ä Monsieur Carrel

[en realite M. Canel, entrepreneur] ä Nyon la mission d'agrementer la

fa£ade de son immeuble d'un bow-window surmonte d'un balcon. La
base de ce balcon devait etre formee d'une grande dalle de 62 quin-

64 Avis geologique preliminaire, du 25 mars 1971, du bureau technique Jean
Norbert, geologue SIA, ä Lausanne.

65 Cette medaille figure sous le n° 315 de l'ouvrage de M. Charles Lavanchy: Les
medailles du canton de Vaud, Lausanne 1975, p. 96 et 106.
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taux ayant 5,2 m sur et 0,3 m d'epaisseur. La dalle etait fixee ä des

palans dont la solidite avait ete eprouvee. Le vendredi 5 mai, entre

quatre et cinq heures du soir, au moment de soulever le bloc, six

ouvriers etaient montes dessus et se faisaient hisser en meme temps

que lui. A une hauteur de quatre metres — ä la hauteur de la place

que la dalle devait occuper et dont quelques centimetres la separaient
— un des palans se rompit. La dalle bascula, tomba de champ avec les

six hommes qu'elle portait et se renversa sur eux... Deux des malheu-

reux ouvriers furent ecrases et tues sur le coup; deux autres succom-
baient une demi-heure plus tard. Le cinquieme fut transports ä l'infir-
merie de Nyon avec de multiples fractures. Le sixieme enfin, qui se

trouvait sur la dalle ä cote d'une des victimes mortes sur le coup, s'en

tire avec des contusions. Les obseques des victimes: Elie Rosset

(Vaudois), Andre Forestier (Savoyard), S. Goddi et Gattoni (Italiens),
tous quatre maries et possedant au total huit enfants, ont ete l'occa-
sion d'une touchante manifestation de Sympathie de la population
nyonnaise. Une souscription au Courrier de la Cote a permis ä cette

Sympathie de s'exprimer ä l'egard des families des victimes d'une
fa$on un peu moins platonique. »68

Le pavilion au toit bulbeux, attenant au sud-ouest du chateau —
que le personnel actuel de Changins appelle le palais de cristal — date

vraisemblablement de la fin du siecle passe, mais nous n'avons
retrouve aucun document ä son sujet. Quant ä la tour semi-circulaire
de la fa§ade nord-est, eile est sise sur le territoire de Duillier, alors

que tout le corps du chateau appartient geographiquement ä Nyon.
Un citoyen de Duillier, decede il y a quelques annees, M. Louis Noblet,
descendant d'un des fermiers de Changins, nous a raconte qu'un des

comtes de Saint-George ayant eu maille ä partir avec les representants
de la Ville de Nyon, fit transporter son lit dans la tour pour justifier le

paiement de ses impots ä Duillier!...
La terrasse-balcon, au niveau du rez-de-chaussee de la belle facade

sud-est, communique avec la pelouse et l'allee par deux escaliers late-

raux. Une grille de fer forge, de style Louis XV, orne tant le balcon
du premier etage que celui du parterre. Au niveau inferieur, le centre
de la grille comporte un cartouche avec les lettres «StG» entrelacees.

Nous venons de voir que ce bow-window date du debut du present
siecle.

66 Nous remercions notre collegue M. Adnen Bolay, Dr mg. agr.} de nous avoir
Signale cet article.
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Pour cette epoque, les archives de Mestral ne donnent plus beau-

coup de renseignements. II est toutefois interessant de transcrire une
lettre de William-Henry de Saint-George, demier descendant male de
la branche Suisse, ä son jeune jardinier, un Francais du nom de

Cereize, parti au front dans les Vosges:

«Chateau de Changins sur Nyon le 3.10.1915.
»Mon eher Cereize, Voici trois mois que je ne sais plus rien de

vous. Votre derniere lettre etait datee du 18 juin et je voudrais bien
savoir ä quoi vous en etes, si vous etes toujours en bonne sante et si

vous supportez vaillamment les terribles journees que depuis 14 mois

vous etes appele ä traverser. Naturellement, ä cause de la censure, je
n'ose pas vous parier de la guerre; ici, en pays neutre, nous sommes
tres bien renseignes de tous les cotes par les publications officielles et
autres des nations belligerantes. Mais nous souffrons aussi beaucoup
de l'extreme cherte des vivres. La viande est hors de prix. Le pain,
qu'on paye ä l'ordinaire 36 centimes le kilo, est monte ä 48 centimes.
Le lait, qu'on a paye 18 centimes le litre se vend 25 et 26 centimes, si

bien que l'autorite a du intervenir pour empecher la speculation. II y a

malheureusement des gens assez vils pour chercher ä s'enrichir de la

misere du peuple! Nous avons eu un mois de juin tres pluvieux, en

juillet souvent des orages et de la pluie, mais un beau mois de sep-
tembre qui nous prepare une vendange un peu meilleure que Celles de

ces dernieres annees. Pour ce qui me concerne, j'ai ete en general peu
bien depuis le mois de janvier et j'ai eu le chagrin de voir ma sceur

Madame Proudfit, celle qui vous a tricote une paire de bas l'annee

passee, se casser la jambe en tombant de sa chaise, dans sa chambre. II
n'y a pas besoin d'etre dans les tranchees pour avoir pared accident,
mais Dieu veille sur les uns comme sur les autres et je pense ä vous,
mon jeune ami, en Le priant de vous proteger tout Specialemen t dans

les dangers qui vous entourent. Je vais quitter Changins pour retour-
ner ä Geneve oü j'espere recevoir de vos nouvelles avant tres long-
temps. Je m'informerai aussi des conditions dans lesquelles on peut
vous envoyer un petit paquet car voici l'hiver ä la porte et la neige est
descendue assez bas sur les montagnes. Ainsi done ä bientot mon eher
Cereize. Croyez-moi votre bien devoue

»de St-George.»

Cette lettre, postee le 4 octobre, est revenue ä Nyon le 25 no-
vembre 1915. Elle porte, au recto, les timbres «Destinataire n'a pu
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etre attemt» et «Familie avisee». Comme l'enveloppe n'indiquait pas

l'expediteur, eile fut reacheminee par la poste de Nyon ä la direction
d'arrondissement postal de Geneve, fondee ä ouvnr les plis tombes

en rebut, selon l'expression de la loi sur les postes. L'adresse du
comte de Saint-George, 7, rue de l'Athenee, figurait ä l'interieur.
Aussi la Direction des postes lui renvoya-t-elle sa correspondance, le

ier decembre 1915. Or, William-Henry de Saint-George etait decede

le 18 novembre, ä Geneve. II n'a done jamais su, ici-bas, si son jeune
jardinier etait tombe au champ d'honneur.

Le 6 decembre 1915, se conformant aux voeux de son parent
defunt, M. Henri de Mestral, de Vullierens, ecnvait au Comite
international de la Croix-Rouge, ä Geneve, pour obtenir des renseigne-
ments sur Etienne Cereize, soldat au 133® regiment de ligne, 3e com-

pagme, groupement des Vosges, secteur postal n° 44. Nous ne

connaissons pas la reponse ä cette lettre67.
Le 10 septembre 1916, Merelina-Mananne de Samt-George, soeur

cadette de William-Henry, qui avait epouse un citoyen anglais,
M. Henry Dawall, predecede et dont eile n'avait pas d'enfant, meurt ä

Champery, en Valais. Par testament olographe du 6 novembre 1913,
eile avait institue pour seule heritiere sa soeur ainee Elisabeth-Marie-
Hennette Comme William-Henry avait lui-meme teste en faveur de

ses deux soeurs, Elisabeth, veuve de M. Proudfit, ressortissant ameri-
cam, se trouva seule maltresse de Changins. Le 2 novembre 1916, par-
devant Me Georges Perner, notaire ä Nyon, eile declara vouloir exe-

cuter une clause du testament de son frere, ainsi concjue: «Je legue
ä ma filleule, Sophie de Mestral, mes propnetes de Changins et Duil-
lier; toutefois, eile n'entrera en possession de cet heritage qu'apres la

mort de mes deux soeurs qui, elles, jouiront ä leur guise de ces

propnetes pendant toute leur vie. Si, lorsque mes deux soeurs seront
mortes, Changms et Duillier etait vendus, ll faudra prelever quatre
cent mille francs sur leur succession qui representeront la valeur du

legs que je fais ä ma filleule Sophie de Mestral Tant que mes
hentieres conserveront mes propnetes de Changins, Duillier et

Geneve, tout le mobilier qui s'y trouve leur appartient; cependant si

ces propnetes venaient ä se vendre, je desire que tous les tableaux

portraits de famille soient remis ä mon cousin, Monsieur Henri de

Mestral, de Vullierens...»

67 ACV, P de Mestral (pqt de lettres non classees, St George, Seigneunes, I/2,1 f)
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Changins jusqu'en 1974.
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Mme Proudfit decida done de delivrer les immeubles constituant le

legs ä Mme Sophie-Sara, fille de Henri de Mestral, femme d'Adrien-
Hubert-Eugene Ceresole, de Vevey, domicilie au Petit-Verdonnet sur
Lausanne. Changins demeura propriete de Mme Sophie Ceresole-de

Mestral jusqu'au 13 fevrier 193368.

Le proprietaire suivant sera le Dr Francjois-Placide Nicod, de

Malapalud, professeur de medecine, ä Lausanne. II fait transformer le

chateau, notamment par la creation de nombreuses pieces dans les

combles. Les travaux sont diriges par M. Fernand-Louis Dorier,
architecte ä Nyon. Jusqu'ä la veille de la seconde guerre mondiale, le

chateau regut les nombreux eleves d'un pensionnat dirige par M. Max

Auckenthaler, locataire du domaine.
Le 23 mai 1942, en pleine guerre, la propriete passa ä M. Edgar

Glauser, industriel au Locle, originaire de Ferenbalm dans le canton
de Berne, selon acte du notaire Henri Mayor, ä Nyon. M. Glauser

appliqua sans fermier ce que l'on designait ä l'epoque sous le nom de

«Plan Wahlen», mais il eut successivement ä son service deux
maltres valets, MM. Gasser et Wagnieres.

Quoi qu'il en soit, les deux demiers proprietaires ne furent guere
ä Changins que des hotes de passage et, si l'on considere les liens

particulierement etroits unissant les Saint-George aux Mestral, on

peut affirmer que de 1730 ä 1933, soit pendant deux siecles entiers,
Changins fut un beau domaine de famille.

68 Des 1916, les renseignements relatifs aux proprietaires de Changins sont tous
tires du registre foncier de Nyon. Nous tenons ä expnmer 10 notre vive reconnaissance

ä M. Alexis Desplands, conservateur du registre foncier de Nyon, et ä M.
Gerald Corbaz, notre ancien camarade de college, ä l'epoque Substitut du conservateur,
actuellement conservateur du RF de Rolle.
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ANNEXE I

Les Saint-George et Changins

Armand-Louis ep. i) Madeleine de Schutz en 1716
1680-1762 2) Henriette de Mestral en 1724

Gabriel-Louts
1727-1801

Henri-Auguste
1728-1809

ep. Gabnelle de Mestral
en 1767

Armand
1768-1795

Gabriel-Henry
1770-1826

ep. Caroline de
Carteret en 1805

Alexandre

1772-1794

Alexandre-Henry-
Augustus-John

1807-1870

ep Elizabeth
Heigham en 1835

Elisabeth-Marie-Henriette
1837-1920

ep Ralston-Robert
Proudfit en 1872

I

Augusta-Hennette
1809-1884

ep. Albert-Victor
de Mestral en 1834

Elizabeth-Henriette
1811-1838

ep. Pierre Elout,
de Soeterwoude

en 1835

Carteret-William-
Henry

1815-1833

Merehna-Marianne-Augusta
1838-1916

ep Henry Dawall

William-Henry-Theodore
1841-191;

ep. Sophie-Adnenne-
Hennette de Tuyll

de Serooskerken en 1867

Ehsabeth-Hennette-Sophie
1869-1869
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ANNEXE II

Liste des fermiers et des maitres valets de Changins1

Noblet Jaques, depuis 1810 environ, ä 1850 environ
Pasche David, venant du Molard-sur-Bursins, de 1888 ä 1906
Pasche Onesime, deuxieme fils de David, de 1906 ä 1920
Felix Henri, de 1920 ä 1930
Cailler Henri, de 1930 ä 1942
Gasser Ernst, de 1942 ä 1948, maitre valet
Wagnieres Henri, du 1.5.194; ä 1952, maitre valet
Monnier Armand, de 1953 ä 1956
Monnier Hubert, de 1956 ä 1963

ANNEXE III

Liste des vignerons de Changins

Crochat Nicolas, ä l'epoque d'Armand-Louis de Saint-George
Lecoultre Francis, de 1803 ä 1821 2

Turian (les freres), vers 1917/1918
Vuichoud Adolphe, jusqu'en septembre 1922

:Nous remercions M. Adnen Pasche, de Prangins, ne le 2.4.1904 ä Changins,
qui nous a aide ä etablir cette liste.

2 Selon le «Registre pour la Societe des vignes commencee en nov. 1801, soit
pour 1802», aimablement prete par Mme Carl Burckhardt-de Reynold, proprietaire
du chateau de La Bätie ä Vmzel.
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